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Terme employé par les EJT en faisant référence à l'exode rural

Quelques repères sur les enfants et jeunes travailleurs (EJT)
	1er mai 1994 : les enfants et jeunes travailleurs de Dakar, Ziguinchor, Cotonou et Bamako, célèbrent pour la première fois la Fête Internationale du Travail. Lors de cet événement, ils reçoivent le soutien de leurs camarades de plusieurs pays d'Afrique, d'Amérique Latine et d'Europe.
Quelques mois plus tard, la rencontre de Bouaké en Côte d'Ivoire en juillet 1994 entre quelques délégués et déléguées d'EJT de cinq villes africaines, marque une étape décisive dans l'émergence du Mouvement Africain des Enfants et Jeunes Travailleurs (MAEJT) : elle a été pour eux l'occasion d'identifier, à partir de leur vécu quotidien et de leurs aspirations essentielles, 12 droits qu'ils proposent de défendre ensemble et de concrétiser en actions et en actes à partir d'un programme d'actions commun.
1er mai 1995 : les EJT célèbrent la Fête du Travail dans 13 villes de l'Afrique de l'Ouest. En fin d'année, ce sont plus de 130 délégués des groupes organisés d'EJT de 21 villes d'Afrique de l'Ouest qui se rencontrent à Bamako où ils font le point sur les douze droits, les adoptent comme plate-forme et envisagent leur mode d'organisation au niveau local et régional. Ils reformulent leur plan d'action et se donnent des échéances.
Ils entrent en contact avec la population de la ville grâce aux Associations de Développement de Quartier (ADQ) locales qui les accueillent, rencontrent les autorités municipales et politiques, parmi lesquelles le Président de la République du Mali qui les reçoit et les encourage. Enfin, ils identifient quelques devoirs communs : amour, foi et respect du travail, le respect d'eux-mêmes, l'écoute des aînés, l'assiduité, l'honnêteté, le comportement exemplaire, pas de prostitution, l'organisation et la création d'associations légales.
A partir de 1996, la participation des délégués des EJT au débat international sur le travail des enfants a amené leur mouvement à confronter sa position, ses idées, à celles de la communauté internationale.
Aujourd'hui, le Mouvement Africain des Enfants et Jeunes Travailleurs (MAEJT) s'étend dans vingt quatre villes de onze pays d'Afrique : Bénin, Burkina Faso, République Démocratique du Congo, Côte d'Ivoire, Guinée Bissau, Guinée Conakry, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, et Togo. Des processus d'organisation sont en cours dans huit autres villes et trois autres pays : Angola, Madagascar, Tchad.
Certaines associations sont reconnues légalement, d'autres sont en voie de reconnaissance légale, d'autres sont encore sous le couvert de leurs institutions d'appui.
Depuis 1999, ils participent activement à l'élaboration et / ou à l'exécution des programmes nationaux de lutte contre l'exploitation de l'enfant au travail, soutenus par BIT/IPEC, notamment au Bénin, Burkina Faso, Mali et Sénégal.
En 1999, ils publient un livre préfacé par M. Federico Mayor, Directeur général de l'UNESCO, basé en grande partie sur ces douze droits "voix des enfants d'Afrique" en même temps qu'ils tournent un film tiré de ce livre "la force des petits".


 

Introduction
Bouaké a eu un effet stimulateur et fédérateur sur l'organisation des EJT. Avant cette rencontre, ll n'existait pratiquement pas d'associations d'EJT en Afrique. Au retour de Bouaké, les actions dans les pays respectifs ont débouché sur la création de plusieurs associations (Cf. encadré ci-contre). Progressivement, les enfants et jeunes travailleurs ont pris conscience de l'enjeu que représente leur participation au niveau local, national, voire régional parfois, afin d'obtenir une reconnaissance du Mouvement et une amélioration de leur propre statut.
Pour leur part, l'OIT et l'UNICEF -l'une de par sa vocation normative et l'autre de par son engagement sur les droits et le bien-être de l'enfant- ont intensifié à partir des années 90 leur réflexion afin d'endiguer, ou plutôt de normaliser, le phénomène complexe du travail des enfants.
Nous nous proposons de procéder à une comparaison entre les 12 droits et les conventions internationales. Pour chaque droit énoncé par les EJT, nous verrons ce que disent les textes internationaux contenus dans la Convention des Nations Unies sur les Droits de l'Enfant (CDE) et dans la Charte Africaine des Droits et du Bien-être de l'Enfant1 (CADBE).
A ce sujet, il est intéressant de constater que la plupart des principes et droits contenus dans la CDE se retrouvent dans la CADBE, avec néanmoins des adaptations qui tiennent compte des spécificités du continent africain pour en faciliter l'application. 
Cette étude comparative nous amènera à nous interroger sur la véritable nature des douze droits des enfants travailleurs : s'agit-il d'un fondement juridique à leurs aspirations, d'une plate-forme revendicative ou plutôt d'un instrument de développement ?
1 Actuellement soumise à ratification par les Etats membres de l'OUA
Analyse comparative
A - Les droits
1 - Droit à une formation pour apprendre un métier
L'article 29 de la CDE et l'article 11 de la CADBE mentionnent le droit à l'éducation, celle-ci doit préparer l'enfant à une vie active et être conforme aux valeurs culturelles de sa communauté. Cette vision de la CDE et de la CADBE rencontre l'adhésion des EJT, mais ceux-ci ont une aspiration pragmatique, en corrélation avec leur vécu quotidien. Ils souhaitent pouvoir bénéficier du droit à la formation même s'ils travaillent la plupart du temps. Une formation pratique, adaptée à leur condition d'enfants travailleurs, leur permettrait d'élargir leurs connaissances et d'améliorer leur savoir-faire dans leurs activités.
Les EJT veulent s'organiser afin de pouvoir créer des structures de formation, accéder à celles de l'Etat, voire des particuliers.

2 - Droit à rester au village (à ne pas "s'exoder")
Les enfants sont contraints - par la pauvreté, les conditions de vie difficiles et l'absence d'un minimum d'infrastructures- de quitter leur village dans l'espoir de trouver en ville une activité qui leur permette de se prendre en charge, voire de soutenir la famille restée au village. Mais il s'avère que souvent les dures réalités de l'environnement urbain réduisent les enfants travailleurs à une condition d'exploitation. D'où l'aspiration à un renforcement des activités de développement en zone rurale leur offrant le choix de rester au village.
Cette aspiration des enfants travailleurs visant à remédier aux causes de l'exode rural des jeunes, somme toute légitime, n'est cependant pas prise en considération par la CDE, ni par la CADBE. Or, le problème des migrations village / ville constitue un véritable fléau qui touche la majorité des enfants travailleurs. 
La CDE mentionne juste le droit de l'enfant de vivre avec ses parents, un droit à ne pas être séparé d'avec ses parents à moins que cela ne soit jugé incompatible avec son intérêt supérieur (article 9), et un droit à ne pas être déplacé (article 11).
3 - Droit à exercer nos activités en sécurité
Les enfants travailleurs aspirent à exercer leurs activités sans être gênés ni malmenés par les autorités, ou par les adultes. Ils souhaitent pouvoir mener des activités qui ne leur fassent pas violence.
La CDE répond de manière très détaillée à cette exigence et nous montre à la fois les avantages et les limites d'une approche juridique à la question du travail des enfants. L'exploitation des enfants est prise en considération aux articles 19, 32, 33, 34, 35, 36 et 38.
- L'article 19 concerne la protection de l'enfant contre les mauvais traitements, toute forme de violence et d'abus : c'est une préoccupation majeure des enfants travailleurs (cf. le droit à être respectés).
- L'article 32 a trait au travail des enfants (cf. p.10).
- L'article 33 est relatif à la consommation et au trafic de drogues: l'enfant a le droit d'être protégé contre la consommation de stupéfiants et de substances psychotropes, et contre son utilisation dans la production et la distribution de telles substances.
- L'article 34 donne à l'enfant le droit d'être protégé contre la violence et l'exploitation sexuelles. 
- L'article 35 convie les Etats parties à prendre toutes les mesures appropriées pour empêcher l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants.
- Au cas où d'éventuelles formes d'exploitation auraient été oubliées par le législateur, une clause de clôture (article 36) a été prévue : elle protège les enfants contre toute autre forme d'exploitation préjudiciable à leur bien-être, non prévue dans les articles 32, 33, 34 et 35.
- L'article 38 aborde le problème de l'utilisation des enfants dans les conflits armés (allusion au cas des enfants-soldats en Angola, au Mozambique, en Ouganda, etc.) : obligation de l'Etat de respecter et de faire respecter les règles du droit humanitaire qui s'appliquent aux enfants ; principe qu'aucun enfant de moins de 15 ans ne participe directement aux hostilités ou ne soit enrôlé dans les forces armées, et que tout enfant affecté par un conflit armé bénéficie de protection et de soins.
La CADBE, aussi, interdit l'exploitation des enfants aux articles 16, 22, 29 : protection des enfants contre les mauvais traitements et l'exploitation sexuelle ; en cas de conflit armé ; contre l'enlèvement, la vente ou le trafic d'enfants ; la CADBE va même encore plus loin que la CDE en interdisant l'utilisation des enfants dans la mendicité (prise en compte de la spécificité africaine).
Son article 16 mentionne le droit à une protection contre l'abus et les mauvais traitements, y compris les sévices sexuels. Il prévoit la création d'organismes de surveillance spéciaux chargés de fournir à l'enfant et à ceux qui en ont la charge le soutien nécessaire ainsi que d'autres formes de mesures préventives, et des procédures effectives pour :
- la détection et le signalement des cas de négligence ou de mauvais traitements infligés à un enfant ; 
- l'engagement d'une procédure judiciaire et d'une enquête à ce sujet, le traitement du cas et son suivi.
La ligne de conduite fixée par ces articles de la CDE et de la CADBE assure aux enfants une protection juridique contre les "pires formes du travail". Elle rejoint en ce sens les aspirations des EJT et les conforte dans leur lutte contre toute exploitation.
Toutes ces situations d'exploitation ne sont pas explicitées dans les 12 droits, mais nous renvoient à la position des EJT sur les mauvaises conditions qui constituent pour eux une exploitation du travail, à savoir : 
- des travaux trop durs, des charges trop lourdes, et des horaires de travail trop longs, ne leur permettant pas d'apprendre, 
- le fait de ne pas être respectés, d'être maltraités verbalement et/ou physiquement,
- de ne pas être protégés contre la maladie, de ne devoir compter que sur soi-même pour pouvoir se soigner, de devoir travailler quand ils sont malades,
- d'être continuellement victimes de déguerpissement et de rafles,
- de travailler la nuit, 
- d'être exposés aux agressions sexuelles, d'être obligés de se prostituer.
Sur un autre plan de comparaison, enfin, là où la CDE fait référence au droit pour les enfants à un certain niveau de vie (article 27, alinéa 1)2 , la CADBE reconnaît aux enfants le droit à la vie (article 5 al.1)3. Les EJT abondent dans ce sens : ils luttent davantage pour un droit à la vie tout court (contenu dans la CADBE) que pour un droit à un certain niveau de vie (mentionné par la CDE).
4 - Droit à un travail léger et limité
Bien souvent la tâche est trop lourde, et la durée de travail trop longue. Les enfants travailleurs souhaitent que le travail qui leur est confié soit adapté à leur développement, et surtout qu'il soit déterminé en fonction de leurs capacités, et non pas de leur âge. 
Nous avons vu précédemment quels étaient les avantages d'une approche et d'une protection juridique du travail des enfants. Maintenant, nous allons voir les limites d'une telle approche. 
Si nous nous référons à l'article 32 de la CDE4 - article qui devrait conférer une pleine légitimité à toute demande de lutte contre l'exploitation du travail- nous constatons que parmi les mesures que les Etats doivent prendre pour en assurer l'application, figure la fixation d'un âge minimum d'admission à l'emploi [article 32, al. 2, a)].

2 "Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour permettre son développement physique, mental, spirituel, moral et social"
3 "Tout enfant a droit à la vie. Ce droit est imprescriptible. Ce droit est protégé par la loi".
4 "Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à être protégé contre l'exploitation économique et de n'être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel ou social
Cette dernière disposition prive en réalité une importante catégorie d'enfants travailleurs de toute protection juridique. En effet, la fixation d'un âge minimum d'accès à l'emploi nous amène à renier l'existence même des enfants travailleurs d'un âge inférieur à celui préalablement fixé par les autorités compétentes d'un Etat donné. Ainsi, si l'âge minimum est fixé à 15 ans par exemple, cela signifie qu'on ne prend pas du tout en considération les préoccupations de la tranche d'enfants travailleurs plus jeunes. Ou pire, cela signifie qu'on leur interdit formellement de travailler pour survivre et on en fait des "hors-la-loi"!
Ces enfants travailleurs se verront alors marginalisés de fait par une législation qui les ignore, ou les considère comme des "infractaires".
C'est pourquoi, ils affirment que le travail n'est pas une question d'âge, mais bien de force et de capacité à l'accomplir, et qu'il faut le limiter pour ne pas freiner leur épanouissement.
L'article 32, al.2 a) constitue un exemple patent des effets pervers d'une production normative excessive sur la question du travail des enfants. Il nous renvoie à la Convention n°138 de l'OIT qui a d'ailleurs eu beaucoup de mal à s'imposer en Afrique du fait de la réticence, voire de l'impossibilité des Etats à lui donner une application réelle.
La CADBE, pour sa part, stipule dans son article 15 que l'enfant travailleur a droit à une protection contre toute forme d'exploitation économique et contre tout travail dangereux risquant de perturber son éducation ou de compromettre sa santé ou son développement (al.1). 
Les Etats parties à la CADBE prennent toutes les mesures législatives et administratives appropriées pour assurer l'application effective de l'article 15. 
Ces mesures visent aussi bien le secteur officiel et informel que le secteur parallèle de l'emploi. Les parties s'engagent notamment : 
- "à fixer, par une loi à cet effet, l'âge minimal requis pour être admis à exercer tel ou tel emploi" (al. 2 a) ;
- "à adopter des règlements appropriés concernant les heures de travail et les conditions d'emploi" (al.2 b) ;
- "à favoriser la diffusion d'informations sur les risques que comporte l'emploi d'une main-d'œuvre infantile, à tous les secteurs de la communauté" (al.2 d).
La CADBE prône elle aussi la fixation d'un âge minimum d'accès à l'emploi.
5 - Droit à des repos maladies
L'article 31 de la CDE reconnaît aux enfants "le droit aux repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son âge, et de participer librement à la vie culturelle et artistique".
L'article 26 stipule que "Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité sociale, y compris les assurances sociales..." : l'article reconnaît clairement le droit à l'assurance sociale pour les enfants. Ce point est en corrélation avec le droit à des soins de santé et le droit à des repos maladies.
Ces deux articles répondent aux aspirations légitimes des EJT, mais ces derniers vont encore plus loin en demandant une véritable reconnaissance du droit à interrompre leur activité économique en cas de maladie. 
Là également, nous constatons que les EJT ont identifié un droit spécifique à leur condition d'enfants travailleurs.
Le droit à des repos maladies proposé par les enfants domestiques et les apprentis, dénonce les situations où des enfants malades sont obligés par leurs employeurs de continuer à travailler. Pour les enfants travailleurs indépendants, les situations sont plus complexes car certains continuent leur activité "faute de moyens pour s'arrêter".
6 - Droit à être respectés
Les enfants et jeunes travailleurs tiennent particulièrement à ce droit car ils sont fréquemment traités avec mépris et dédain dans leurs activités quotidiennes. Ils veulent que leurs métiers et leur contribution à l'économie nationale soient reconnus ; ils veulent être respectés en tant qu'êtres humains, enfants et acteurs à part entière du développement de leur pays.
L'article 16, al. 1 de la CDE fait référence à un droit au respect : "nul enfant ne fera l'objet (...) d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation". L'article ajoute la notion de protection de la loi ("immixtions arbitraires ou illégales") qui revêt une importance particulière, compte tenu du caractère informel des activités menées par les enfants travailleurs.
La CADBE également, dans son article 10, mentionne le droit à une protection de la vie privée, une protection contre toute forme d'ingérence, d'atteinte à l'honneur ou à la réputation. L'enfant a droit à la protection de la loi contre de telles ingérences ou atteintes.
7 - Droit à être écoutés
Les enfants travailleurs demandent que leur point de vue soit écouté sur toute question les intéressant.
Ce droit fondamental est pleinement reconnu par la CDE qui lui consacre deux articles : 
- l'article 12, al.1 concernant le droit d'exprimer sa propre opinion, 
- et l'article 13 sur la liberté d'expression, la "liberté de recherche, de recevoir et de répandre des informations ...". 
La CDE leur assure également le droit d'être entendus dans toute procédure judiciaire ou administrative les intéressant. 
La CADBE conforte ces droits, et précise dans son article 4 que toute action concernant un enfant doit prendre en considération avant tout son intérêt. "Dans toute procédure judiciaire ou administrative affectant un enfant qui est capable de communiquer, on fera en sorte que les vues de l'enfant puissent être entendues soit directement, soit par le truchement d'un représentant impartial qui prendra part à la procédure, et ses vues seront prises en considération par l'autorité compétente conformément aux dispositions des lois applicables en la matière" (article 4, al.2).
La prise en considération de l'intérêt supérieur des enfants implique qu'ils aient droit à être écoutés et droit à la liberté d'expression (article 7).
8 - Droit à des soins de santé
L'article 24 de la CDE reconnaît aux enfants le droit de jouir "du meilleur état de santé possible et de bénéficier de services médicaux et de rééducation". 
La CADBE, également, reconnaît que l'accès aux soins de santé primaires et aux services médicaux est primordial (article 14).

Au-delà de ce droit fondamental, les enfants travailleurs ont identifié la nécessité d'être protégés contre les maladies et les accidents qui peuvent survenir sur le lieu de travail, en exerçant leur activité. Ils souhaitent pouvoir bénéficier de tarifs préférentiels, adaptés à leurs moyens et ils mettent en place des mutuelles de solidarité.
(cf. aussi l'article 26, décrit au point 5 : Droit au repos maladie).
9 - Droit à apprendre à lire et à écrire
La question de l'éducation pour les enfants travailleurs est assez complexe. 
Selon l'article 29 de la CDE "l'éducation doit viser à favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant, le développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de ses potentialités". 
La CADBE est en accord avec la CDE sur ce point (article 11) puisque selon elle, l'éducation vise, entre autres, à :
a) promouvoir et développer la personnalité de l'enfant, favoriser l'épanouissement de ses talents et capacités mentales et physiques;
b) encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;
c) préserver et renforcer les valeurs morales, traditionnelles et culturelles africaines positives ;
d) préparer l'enfant à mener une vie responsable dans la société ;
e) promouvoir et instaurer l'unité et la solidarité africaines ;
f) promouvoir la compréhension des soins de santé primaires par l'enfant (=> travail de sensibilisation et d'information auprès des enfants - cf. le droit à la santé).
Le souci de la CADBE de "coller" aux réalités africaines est ici manifeste : l'éducation d'un enfant doit prendre en compte les spécificités de la culture africaine et les valeurs considérées positives.
La CADBE affirme donc la nécessité d'une éducation imprégnée des réalités africaines.
Autre exemple: son article 21 concernant la protection de l'enfant contre les pratiques négatives sociales et culturelles stipule: "les Etats parties (...) doivent prendre les mesures appropriées pour abolir les coutumes et les pratiques négatives, culturelles et sociales qui sont au détriment du bien-être, de la dignité, de la croissance et du développement normal de l'enfant" (l'article fait allusion aux mariages forcés et précoces, aux pratiques d'excision, etc).
La CADBE préconise le droit à un enseignement de base gratuit et obligatoire, accessible à tous. Elle reconnaît l'importance d'accorder l'égalité d'accès à l'éducation (ici sous-entendu "l'école") pour les filles et le droit pour les filles-mères à poursuivre leur éducation compte tenu de leurs aptitudes individuelles.
La CDE aussi, à l'article 28, prévoit une éducation obligatoire et gratuite, rappelle l'importance d'une éducation professionnelle et demande des mesures pour encourager la fréquentation scolaire.
On constate que la CADBE comme la CDE n'emploient que le terme d'"éducation" et non de "scolarisation", le terme d'"éducation" ayant une signification plus large que celui de "scolarisation".
Les EJT, pour leur part, ont une position plus nuancée. 
Confrontés aux limites d'un système éducatif qui ne scolarise souvent pas la majorité d'entre eux, qui manque de souplesse et qui coûte cher pour un résultat peu probant, ils vont à l'essentiel et demandent d'apprendre à lire et à écrire. 
Ils préfèrent suivre des cours d'alphabétisation qui se conjuguent avec leur travail (cours leur permettant de mener parallèlement leur activité, et donc après les heures de travail). Conscients de l'importance d'une éducation professionnelle, ils souhaitent pouvoir alterner travail et formation (cf. le droit à une formation pour apprendre un métier). Cette formation doit être à la base d'un système spécialement conçu pour eux.
Même s'ils sont d'accord sur le principe de la gratuité et la qualité de l'éducation, ils revendiquent un droit à un enseignement adapté, c'est-à-dire souple et non obligatoire (l'obligation disent-ils revient à l'Etat qui doit fournir à tous ce type d'enseignement).
Les enfants demandent une éducation avec des méthodes qui soient adaptées à leur situation de travailleurs, c'est-à-dire des horaires et une conception pédagogique spécifiques.
Cette aspiration des EJT est partiellement reprise par la CADBE, qui dans son article 11, al.2 c) stipule que l'éducation de l'enfant doit viser à "la préservation et le renforcement des valeurs morales, traditionnelles et culturelles africaines positives". 
La reconnaissance des valeurs traditionnelles africaines suppose justement une meilleure adaptation du système éducatif aux aspirations des bénéficiaires.
10 - Droit à s'amuser, à jouer
Sur ce plan, la concordance est parfaite entre d'une part, les aspirations des enfants travailleurs et d'autre part, la CDE (article 31) et la CADBE (article 12). Tous reconnaissent le droit pour tout enfant aux jeux, aux loisirs, aux activités récréatives, culturelles et artistiques.
11 - Droit à s'exprimer et à s'organiser
L'article 15 de la CDE stipule que "Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à la liberté d'association et à la liberté de réunion pacifique". La CADBE consacre elle aussi le droit à la liberté d'expression (article 7), le droit à la liberté d'association (article 8) ainsi que le droit à la liberté de penser, de conscience et de religion (article 9).
Les deux textes emportent l'adhésion des enfants travailleurs qui tirent justement leur force de leur vie associative et du protagonisme qui leur permet de défendre leurs intérêts et leur confère une légitimité auprès des décideurs en tant que Mouvement d'enfants et jeunes travailleurs. (Cf. le droit à être écoutés).
12 - Droit à un recours à une justice équitable, en cas de problèmes
Les enfants sont conscients qu'en dépit du principe selon lequel tous les hommes sont égaux devant la loi, la justice dans leur pays est souvent du côté du plus fort, du côté de ceux qui ont les moyens et les relations. Ainsi, parfois sur simple déclaration de leur employeur ils peuvent être incarcérés. Ils désirent changer cet état des choses ou du moins attirer l'attention sur ce déséquilibre et solliciter des autorités une protection particulière. 
Cette préoccupation est reprise à l'article 40 de la CDE où "les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d'infraction à la loi pénale le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur personnelle ...". Par conséquent, non seulement les enfants ont droit à une justice équitable, mais en plus elle doit être adaptée.
L'article 37, faisant référence aux tortures et aux formes de privation de liberté, recommande que l'enfant soit traité "avec humanité (...) et d'une manière tenant compte des besoins d'une personne de son âge".
L'article 12, al.2 donne à l'enfant "la possibilité d'être entendu dans toute procédure judiciaire ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un représentant ...".
La CADBE à l'article 5, al.3 ajoute que "la peine de mort n'est pas prononcée pour les crimes commis par des enfants". Dans son article 17 consacré à l'administration de la justice pour mineurs, elle mentionne le droit à un traitement spécial pour l'enfant coupable d'avoir enfreint la loi pénale. 
(cf. également l'article 4, al.2 mentionné précédemment).
B - Les devoirs 
Il se dégage une vision africaine des devoirs qui est partagée par les EJT et la CADBE. En effet, les EJT, une fois leurs droits identifiés, se sont engagés à respecter certains devoirs : 
- respecter et aimer leur travail, 
- être assidu, 
- se respecter soi-même, 
- rester franc, 
- ne pas se prostituer, 
- écouter les aînés, 
- avoir un comportement exemplaire, 
- croire que l'union fait la force, 
- s'organiser et créer des associations légales.
La CADBE fait référence aux devoirs des enfants : c'est une autre de ses particularités par rapport à la CDE. L'article 31 stipule que "tout enfant a des responsabilités envers sa famille, la société, l'Etat et toute autre communauté reconnue légalement ainsi qu'envers la communauté internationale. L'enfant, selon son âge et ses capacités, et sous réserve des restrictions contenues dans la présente CADBE, a le devoir :
a) d'œuvrer pour la cohésion de sa famille, de respecter ses parents, ses supérieurs et les personnes âgées en toutes circonstances et de les assister en cas de besoin ;
b) de servir sa communauté nationale en plaçant ses capacités physiques et intellectuelles à sa disposition ;
c) de préserver et de renforcer la solidarité de la société et de la nation ;
d) de préserver et de renforcer les valeurs culturelles africaines dans ses rapports avec les autres membres de la société, dans un esprit de tolérance, de dialogue et de consultation, de contribuer au bien-être moral de la société ;
e) de préserver et de renforcer l'indépendance nationale et l'intégrité de son pays ;
f) de contribuer au mieux de ses capacités, en toutes circonstances et à tous les niveaux, à promouvoir et à réaliser l'unité africaine".
Là, également, tout comme pour les droits, nous constatons qu'il ya des correspondances entre les devoirs des EJT et ceux mentionnés par la CADBE. Cette conception dualiste droits / devoirs n'apparaît cependant pas dans la CDE qui se limite plus simplement à la protection des enfants.
Synthèse
La comparaison entre les aspirations des EJT et les instruments juridiques que sont la CDE et la CADBE, met en évidence leurs particularités voire leurs différences, tout en révélant une complémentarité certaine. Mais loin de déboucher sur des certitudes, elle nous incite à pousser encore plus loin la réflexion.
Les approches
Les divergences d'approche résultent d'histoires et de processus différents.
La CDE, tout comme la CADBE, découle de la nécessité de créer un cadre de référence pour les enfants et leurs besoins. Il s'agit donc d'une intervention de la communauté internationale dictée par sa volonté de réguler de manière universelle une certaine réalité en stipulant des "droits" spécifiques aux enfants. C'est une démarche qui procède de l'abstrait au concret, du haut vers le bas.
La démarche adoptée par les EJT est toute autre car ils sont partis du vécu de leur condition d'enfants travailleurs pour effectuer la trajectoire inverse, en cherchant à identifier eux-mêmes des "droits" qui constituent des réponses à leurs problèmes.
On remarque l'existence d'un véritable fossé entre ce que dit le droit international - qui se veut universel- et la réalité au quotidien. N'étant pas soumis à cette exigence de régulation universelle, les EJT ont analysé ce quotidien, pour ensuite identifier des droits qui concordent avec leur réalité. Ainsi, non contents d'être de simples bénéficiaires de droits - définis par des adultes qui ont décidé ce qu'ils estiment être bon pour les enfants- ils ont émergé comme auteurs de leurs propres droits.
Les textes et leur interprétation
Les textes conventionnels, résultant d'un long processus de concertation et de négociation entre des représentants d'intérêts parfois divergents, sont plus détaillés et moins souples que les 12 droits qui relèvent des exigences d'autodéfense pragmatique des EJT.
La confrontation des dispositions juridiques internationales avec la réalité peut annihiler les rêves, mais il n'en reste pas moins qu'elle permet sûrement d'éviter de reproduire les mêmes erreurs. 
C'est cette confrontation avec la réalité qui a conduit l'UNICEF à insister sur le concept du "best interest of the children" (bien-être des enfants) contenu dans la CDE. 
Ainsi, toute interprétation de la loi au sujet des enfants (et en particulier des enfants travailleurs) doit être guidée par l'intérêt majeur de l'enfant afin d'éviter les aberrations dues à une rigidité normative excessive, et de mieux prendre en considération la réalité pour s'adapter aux cas particuliers.
Les diversités
* La fixation d'un âge minimum d'accès à l'emploi, déjà contenue dans plusieurs législations africaines, contraste avec la volonté des EJT de reconnaissance et valorisation de leurs activités. Ceux-ci opposent à l'âge minimum, la notion de travail léger et limité, qui laisse un espace à l'instruction, à la formation et aux loisirs.
Est-ce incompatible ? La notion d'"emploi" (= "labour"= travail exploité et abrutissant) exprimée d'un côté, revêt-elle la même signification que la notion de "travail" (= "work"= travail digne et socialisant) exprimée de l'autre ? 
Les populations des villes africaines ne vivent-elles pas majoritairement sous un régime d'illégalité tolérée de leurs activités économiques (secteur populaire ou informel, bien plus proche de la notion de travail que de celle d'emploi) ?
La préoccupation des "concernés" et des "législateurs" "est commune : la protection des enfants travailleurs contre les abus et l'exploitation (= mauvais travail). Cet objectif commun nous paraît plus fort que la contradiction apparente entre âge minimum et travail léger.
* De même, sur l'éducation apparaissent des différences entre la conception d'éducation obligatoire qui exclut tout travail, et l'aspiration à apprendre à lire et écrire, en complément du travail.
Là aussi, le défi commun qui prévaut est celui de construire un système éducatif, de qualité, gratuit, souple et intégrateur de tous les enfants, y compris celles et ceux qui travaillent. 
Pour cela il faut trouver un équilibre entre deux visions de l'éducation : 
- un système éducatif fondé sur une scolarisation obligatoire et à temps plein pour tous les enfants jusqu'à un certain âge (12-14-16 ans) articulé avec un âge minimum d'accès à l'emploi ;
- l'urgence de répondre à une demande de formation, de savoir-faire, ancrés dans les réalités locales, qui tienne compte des spécificités de la condition de tous les enfants en particulier de ceux qui travaillent, et de leurs communautés.
En tout état de cause les acquis les plus impressionnants du MAEJT, tout comme de ses pairs du MLAC NATs (Mouvement Latino-Américain des enfants et jeunes travailleurs d'Amérique Latine), sont précisément dans la construction d'alternatives intégratives d'éducation. 
Ces mouvements et les structures qui les soutiennent apportent ainsi leur contribution à la "recherche universelle" d'un assouplissement et d'une amélioration des systèmes éducatifs, en acte depuis longtemps puis relancé par la conférence de Jomtien. Cette recherche d'alternative est particulièrement vigoureuse et novatrice en Afrique, sans doute en raison de la faiblesse des taux de scolarisation dans bien des régions.
La complémentarité
Malgré la différence d'approche, il ressort de la confrontation directe entre les 12 droits des EJT et ceux énoncés par la CDE / la CADBE bien des similitudes, voire même une complémentarité. 
En effet, la rigueur dans l'identification des différentes situations envisagées par la CDE / la CADBE peut donner plus de poids aux aspirations des EJT, de même que le caractère fonctionnel et original des 12 droits peut conférer davantage d'élasticité à ces deux conventions internationales et faciliter leur application.
L'analyse comparative a le mérite d'une part de faire ressortir les différences entre les deux démarches -CDE et CADBE / Douze droits des EJT-, et d'autre part de montrer qu'elles se renforcent et se complètent. Tout ceci nous amène à nous interroger sur la véritable nature des douze droits des enfants travailleurs : de quoi s'agit-il donc ?
La nature des 12 droits des EJT
Ils ne peuvent en aucun cas être considérés comme une norme ou un fondement juridique car il leur manque des éléments caractéristiques. 
La norme juridique se présente sous la forme d'une prévision abstraite d'une situation donnée concrète (facti species) et a un caractère impératif dans le sens où elle impose une certaine conduite aux parties contractantes. Elle ne se limite pas à une simple formulation d'intentions ou de conseils. Elle va plus loin que cela.
Alors que les douze droits des EJT tels qu'ils sont exprimés correspondent plutôt à des intentions, des aspirations impératives, auxquelles manquent l'aspect d'abstraction et de contrainte faute de parties contractantes. Bien entendu, les EJT entendent concrétiser leurs aspirations et sollicitent l'attention et l'écoute des décideurs, mais on ne peut parler dans ce cas de véritables injonctions. 
Là, prévalent la dimension du réel et la nécessité de la reconnaissance d'une situation particulière. Au lieu de cantonner les enfants travailleurs dans la sphère lointaine de l'école et des loisirs, les douze droits en font de véritables interlocuteurs sur les sujets les concernant qui prônent la mise en place de systèmes éducatifs adaptés à leur double condition d'enfant et de travailleur...
En fait, les douze droits contiennent une dimension naturelle voire "immanente" du droit, c'est-à-dire une dimension juridique originelle, ancrée sur les réalités : il leur manque le caractère abstrait de la norme juridique auquel se substitue une impérativité dictée par Dieu. 
Ce sont des droits originels de l'être humain et donc des droits sacrés. En ce sens, ils se placent au-delà des conventions internationales.
On pourrait également considérer ces douze droits comme une plate-forme revendicative, ce qui conduirait à assimiler le Mouvement africain des enfants et jeunes travailleurs aux syndicats ou autres formes associatives semblables. Le Mouvement africain des enfants et jeunes travailleurs est bien une forme associative ; le contexte dans lequel évoluent les enfants travailleurs africains -comme la majorité des adultes- est celui de l'économie populaire ou informelle, c'est-à-dire là où les syndicats ne parviennent pas, là où toute forme de protection relève de la solidarité.
En définitive, pour se prononcer sur la nature des douze droits des EJT, nous pouvons dire qu'il s'agit de l'expression d'une aspiration collective, et en même temps d'un point de départ pour élaborer des stratégies de développement alternatives. 
Le Mouvement est un laboratoire de développement : à travers sa lutte pour la concrétisation de ses droits, il expérimente et crée, avec l'appui des structures qui le soutiennent des stratégies innovatrices adaptées à son contexte. Les douze droits des enfants travailleurs constituent le fondement de leur organisation et le point de référence dans la recherche d'alternatives concrètes d'amélioration de leur vie, et donc de développement.
La comparaison entre la CDE / la CADBE et les 12 droits des EJT fait donc ressurgir le débat plus ample entre "droits humains et civils" et "droits économiques, sociaux et culturels". Alors que la CDE exprime le premier aspect et s'ouvre au second, les EJT, eux, combinent, intègrent dans le même ensemble leurs aspirations à des droits humains et civils ainsi qu'à des droits économiques, sociaux et culturels.

Annexe
Référendum "la voix des jeunes" (Unicef octobre 99) et les 12 droits des EJT 
Dans le cyber-référendum de l'Unicef "la voix des jeunes" http://www.unicef.org/voy/fr/meeting/rig/crc-vote.html), les articles de la Convention relative aux Droits des Enfants (CDE) ont été regroupés sous certaines grandes rubriques. Le tableau ci-après montre l'équivalence entre ces grandes rubriques et les 12 droits des enfants et jeunes travailleurs (EJT).
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